
Étoile Cycliste St Vigorienne 
Règlement course le Tronquay   

Article /1 

Le prix des commerçants et de la municipalité et supporter Benjamin Bihel sera 
ouverte à le catégorie Access 1/2 et Access 3/4 et controlé par l’Etoile cycliste St 
Vigorienne  . 

Article 2 

1ére épreuve contre la monte individuel de  6,500 km pour toutes les catégorie Access 
départ face à la mairie à partir de 8h45 départ toute les minutes pour les Access 3/4 et 
10h15 pour les Access 1/2 

2éme épreuve circuit de 10,500 km a effectué 6 fois pour Access3/4 soit 63km et 7 
fois pour les Access1/2  soit 73,500km 

Article 3 

Le collège des commissaires est composé d’un chronométreur et  d’un arbitre  

 Mr:Florent Lenouvel     Chrono 

Mr : Bertrand Bergue   Arbitre 

Mr : Jacky Bulot  Arbitre club 

 
Article 4  
la permanence se tiendra à la salle des fêtes a partir de 7h30  à 9h  pour la remise des 
dossards  
 
Article 5 Contre la monte individuel  
Une zone au départ sera mise à la disposition des éventuels voitures suiveuses avec 
chauffeur titulaire d’une licence FFC 
Les vélos de chronos admis selon les règles FFC  
Chaque concurrent sera précédé d’un motard qui lui ouvrira la route  
le chronométrage sera fait par l’arbitre chronométreur et l’organisateur  
 
Articles 6 



Course  en  circuit  de  l’après‐midi      2  départs  seront  effectué  14h30  pour  les 
access1/2 pour 73,500km  et 14h33 pour les Access3/4 63 km 

 

Article 7 

Voiture  suiveuse  dépannages  autorisées  a  partir  de  5  coureurs  minimums  par 
catégorie, toujours avec chauffeur licencié FFC.   

Article 8 

Radio course pour Access1/2 157,550 

Radio Course Access3/4 157,500 

Article 9 

En cas d’incident ou d’accident risquant de fausser le déroulement de la course , 
l’arbitre et l’organisateur   .  

1/ détermine de neutraliser la course et de redonner un nouveau départ  

2/d’annuler une partie de l’épreuve  

3/ de conserver les résultats acquis et de redonner un nouveau départ en tenant 
compte des écarts enregistrés au moment le l’accident 

   Articles 10               

Ravitaillement    autorisé sur le parcours après la ligne d’arrivé  sur 300 m  après le 
2éme tours et avant le dernier tour  

Le corps arbitrale peut modifié ces critères en fonction des conditions climatique  

Article 11 

Classement au temps générale individuel comptabilisée sue les 2 épreuves par 
catégorie Access 1/2 et 3/4 

le matin 1 maillot de leader  par couse access 1/2 et 3/4 soit 2 maillots distinctifs par  
catégorie  qui devront être portés dés l’après-midi sur la course , le soir un classement 
général sera établi chaque catégorie sera récompensée  

1er maillot et coupe et fleurs classement général  , 



2 maillots sur chaque course Access 1/2 et 3/4  soit 1er Access 1er Access2  et 1er 
Access 3 et 1er Access 4 et  un maillots du 14éme km  

1er St Vigorien sera récompensé coupe et fleur sur chaque catégorie Access 1/2 ET 
3/4 aucune récompense non cumulable sur l’ensemble des résultats 

Article 12 

Restauration pour le midi en salle aux prix de 14 euros 

le club vous propose un repas complet avec entrée tomate œuf  carotte râpée , plat du 
jour escalope de dinde pâtes fromage dessert boisson RÉSERVATION AU 
0608505579   attention place limitées (règlement par chèque à la réservation ou virement bancaire  

Renseignements divers Étoile cycliste St Vigorienne 27 rue st sulpice  

14400 st Vigor Le Grand 

Mail   jacky,bulot@wanadoo,fr 

                                       

                          


